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   Journée Je découvre Tennis  

Sport Adapté Jeunes 

 

Le Comité Départemental Sport Adapté des Côtes d’Armor (CDSA 22) en partenariat avec le Tennis Club de 

Langueux, organise la journée « Je Découvre – Tennis » à destination des jeunes en situation de handicap 

mental, qui se déroulera le :  

 
 

 

 

C’est une journée non compétitive..  
 

ADMINISTRATIF :  

Pour participer à la journée, il faut : 

➢ Etre licencié au Sport Adapté pour la saison 2025/2026 

➢ Remplir la fiche d’inscription et nous la retourner accompagnée du règlement (2€50/personne) pour le  

13 octobre 2025 (délai de rigueur). 
 

COUT D’INSCRIPTION : 

2€50 pour tous les participants (règlement par espèces ou chèque à l’ordre du CDSA22) 

PROGRAMME : 

10h00 : Accueil des sportifs au Tennis Club de Langueux 

10h30 – 12h30 : ateliers 

12h30 -13h30 : Repas  

13h30 - 15h00 : ateliers 

15h00 : gouter + remise de récompense 
 

ACCES AU SITE- Adresse : Salle Daniel Ribault, 22360 Langueux 

 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  

Aurélien GERARD, Agent de promotion et d’animations 

Tel : 02 96 76 25 32 / 06 74 35 23 66 -  Mail : aurelien.gerard.cdsa22@gmail.com 

 

 

 

 

 

  

Langueux
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Journée Je Découvre Tennis 

Lundi 20 octobre 2025 

A retourner accompagnée du règlement pour le 13 octobre 2025 

au CDSA 22 – Maison Départementale des Sports – 18 rue Pierre de Coubertin –  

22440 PLOUFRAGAN 

 

Association /Etablissement : ……………..……………………………………………….…..…………..………………………………………………… 

Adresse établissement : ……………………………………………………………………………………..…………………………………………………… 

Responsable de l'inscription : ……………………………………………..………………………..….…………………….………………………………. 

Tel : ......./.....…/.....…/…..…/....…   Mail : ….………...……………………………….…..………@…………..…….……….…..……….. 

 
 

INFOS : 

- Frais d’inscription pour TOUS : 2€50 de participation par personne (licences annuelles ET licences d’un jour) 

- Licence obligatoire :  

      - Licence d’1 jour à 10€ (3 max/saison sportive) – joindre 1 certificat médical de moins d’1 an sauf si déjà fourni 
pour cette saison sportive et cocher la case ci-dessous pour les participants concernés 

      - Licence annuelle à 34€ (de septembre à juin) - Nous contacter au moins 15 jours avant la manifestation.  
 

 

Merci d'indiquer les personnes participant à cette journée : 

 N° licence annuelle Nom Prénom 
Sexe 
(H/F) 

Date de naissance 
Licence 
d’1 jour 
(cocher) 

1     /          /  

2     /          /  

3     /          /  

4     /          /  

5     /          /  

6     /          /  

7     /          /  

8     /          /  

 

Nombre de personnes en fauteuil roulant : ……….   Nombre d’accompagnateurs : …..……. 

Règlement: 

.………..  participants    X    2€50 (participation)  =      € 

.………..  licences découvertes   X    10€00    =      € 

          

         TOTAL =  € 

Règlement :   

❑ Chèque (à 

l’ordre du L’ASPB)  

❑Espèces 

❑ Virement 

 

FICHE D'INSCRIPTION 


